
Sofiane Aït Iflis - Alger (Le
Soir) - Le ministre de la
Communication, Abderrachid
Boukerzaza, a, à l’occasion  de son
point de presse hebdomadaire, expli-
qué que cet avant-projet de décret
exécutif portant régime spécifique des
relations de travail dans la presse est
élaboré conformément à l’article 04
de la loi 90-11 portant code du travail.
Il a dû, en outre, précisé qu’il ne s’agit
pas d’un statut de journalistes. 

«Il n’y a pas de statut de journalis-
te», a-t-il rétorqué à un confrère qui
voulait savoir le sort réservé au pré-
tendu statut de journaliste en cours
d’élaboration. Sommairement décliné,
l’avant-projet de décret exécutif en
question évoque une série de droits
plutôt politiques pour le journaliste,
comme par exemple la liberté d’opi-
nion, le refus de signer un papier qui
aurait subi des rajouts, le droit à la for-

mation continue et d’accès aux
sources d’information.  Ce qui n’est
nullement tant la loi 90-03 portant loi
organique relative à l’information sti-
pule l’ensemble de ces dispositions.
Ce qu’introduit cet avant-projet de
décret exécutif confine en l’obligation
faite aux entreprises de contracter
une assurance risque pour les journa-
listes appelés à effectuer des mis-
sions à risque. L’avant-projet de
décret exécutif légalise, par ailleurs,
le contrat à durée déterminée (CDD),
obligeant cependant à la conclusion
de contrats écrits. Il évoque aussi
l’institution de la carte nationale de
journaliste. 

La structure devant délivrer cette
dernière et les modalités inhérentes à
son bénéfice seront déterminées par
voie réglementaire. Tout le reste, à
savoir la grille salariale, les congés,
les promotions et autres avantages,

l’avant-projet de décret les renvoie
aux conventions collectives, c’est-à-
dire soumis à la négociation entre
l’employeur et les représentants
légaux des salariés. 

Autrement dit, ils sont fonction de
la capacité des salariés à les négocier
avantageusement mais également

des capacités des entreprises à les
offrir. L’avant-projet de décret exécutif
évoque aussi le bénéfice pour les
journalistes des droits d’auteur sur sa
production intellectuelle. 

Le ministre de la Communication a
souligné que cet avant-projet de
décret concerne aussi bien les journa-

listes permanents, les contractuels,
les collaborateurs que les correspon-
dants. Il a également informé le lan-
cement prochain d’ateliers de
réflexion sur nombre de questions, y
compris sur la dépénalisation du délit
de presse. 

S. A. I.
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RELATIONS DE TRAVAIL

La presse inscrite au r�gime sp�cifique

Ces tirs venaient de Oued
Helouane au nord/ouest de l’agglo-
mération. Dès la levée du jour, des
hélicoptères sont entrés en action
pour bombarder le lieu de cet accro-
chage. A l’heure où nous mettons
sous presse, aucun bilan n’est dis-
ponible. Cependant l’opération qui
était en préparation depuis
quelques semaines, se poursuit. 

Le terroriste Khelifi Youcef
alias Telha identifié 

La rumeur lui avait attribué l’or-

ganisation de l’attentat kamikaze
contre le siège de la BMPJ de
Thénia. On affirme qu’il faisait fonc-
tion d’émir de la seriat de
Zemmouri. Le terroriste Khelifi
Youcef alias Telha a été identifié
comme l’un des trois terroristes éli-
minés le 9 avril dernier par les
forces de l’ordre. C’est ce qu’avait
indiqué une source sécuritaire au
Soir d’Algérie. Sur son implication
dans l’attentat de Thénia, aucune
source n’a pu la confirmer ou l’infir-
mer. Néanmoins, cette action crimi-

nelle qui  avait laissé un bilan fai-
sant état de trois morts, a été attri-
buée, à l’époque, au terroriste
Helouane Amrane alias l’émir
Handallah, natif du village de
Boukhenfer dans la commune de
Thénia. Ce dernier, considéré
comme le principal artificier de la
katibat el arkam, a été éliminé le 17
février 2008 au sud de Si Mustapha
dans la même wilaya. Pour les
observateurs, il ne fait aucun doute
que cet attentat était son œuvre
pour deux raisons :  il était natif de
Thénia qu’il connaissait dans les
moindres recoins et par ailleurs il
était spécialiste en explosifs.
Cependant une remarque s’impose
au sujet de ce groupe de Zemmouri

: il semblerait que ce terroriste soit
l’un des rares sinon le dernier res-
capé de ce sinistre groupe de
Zemmouri, qui a à son actif un lourd
bilan macabre. Pour les services de
sécurité, la Katibat El Arkam est la
phalange la plus dangereuse qui
soit encore en activité dans le
centre de la wilaya de Boumerdès.
Cette katibat s’appuyait sur les élé-
ments de la seriat de Thénia et celle
de Zemmouri pour organiser ses
attentats généralement à l’explosif,
contre les services de sécurité.
L’essentiel de sa composante a été
décimé entre janvier et mars 2008
par des opérations de harcèlement
des services de l’ANP. 

Ali F.

BOUMERDéS

Violent accrochage � Th�nia

Plutôt qu’un statut, les journalistes devront se suffire d’une
inscription à un régime spécifique des relations de travail dans
la presse. Ce régime sera défini par un décret exécutif, dont un
avant-projet a été examiné et endossé hier par le Conseil de gou-
vernement, réuni en session hebdomadaire.  

La presse par les chiffres

Les habitants des faubourgs ouest de la ville de Thénia
(centre de la wilaya de Boumerdès) ont été subitement
réveillés hier vers 4 heures du matin par le bruit de tirs
d’armes automatiques.

L’affaire remonte à la fin de l’année
dernière lorsque la commission fon-
cière de wilaya a attribué, aux dires
des citoyens, deux assiettes foncières
à des promoteurs immobiliers pour la
réalisation de logements sociaux parti-
cipatifs et par ricochet de locaux com-
merciaux bien situés. L’un empiète,
toujours selon les dires de ces
citoyens, sur le terrain devant servir
d’extension à l’hôpital de la ville, tan-
dis que l’autre accapare carrément un
espace vert pour la cité. Les habitants
de ladite cité se sont opposés par tous
les moyens à la réalisation de ces pro-
jets et ont empêché l’installation du
chantier en organisant des sit-in per-
manents sur les lieux avec banderoles
et pancartes dénonçant les dépasse-
ments, les intimidations et les pres-
sions dont ils sont l’objet, et en alertant
les plus hautes autorités du pays, par
presse et groupe parlementaires de la

wilaya interposés. Ayant eu vent de la
visite d’une inspection dépêchée par
les services du département de
Zerhouni afin de faire la lumière sur
cette affaire, des citoyens se sont ras-
semblés devant le siège de la daïra
pour, espéraient-ils, exprimer de vive
voix leurs doléances et leurs préoccu-
pations aux missionnaires d’Alger,
malheureusement pour eux, ils n’ont
pas eu cette opportunité ! D’où cette

conclusion tirée à la hâte par leurs
soins que «le coup est déjà concocté
et tranché en faveur des puissants du
moment, pour preuve que la commis-
sion venue s’enquérir de la situation
n’a entendu qu’un seul son de cloche,
celui du chef de daïra ; mais ils se
trompent si c’est le cas, car, ils n’ont
cure de notre ténacité et de notre
hargne à défendre notre cause. Ils
croient nous faire fléchir par leurs
décisions de justice, mais on leur dira
que même si c’est la cour de la Haye
qui tranche en leur faveur, cela ne
passera pas ! A moins qu’ils nous
ensevelissent tous dans cette fonda-
tion qu’ils ont creusée pour ériger par

la suite leurs immeubles». Chose que
réfute M. Torchi, P/APC de Ferdjioua
qui a  fait son apparition dans la foulée
de la discussion, pour assurer tout le
monde qu’il a bel et bien discuté lon-
guement avec les membres de cette
inspection pour leur transmettre les
véritables préoccupations des
citoyens et qu’il n’y a pas lieu de faire
dans l’excès de zèle et les supputa-
tions. Les citoyens se sont par la suite
dispersés dans le calme tout en res-
tant aux aguets de la moindre nouvel-
le. Quelle conclusion vont tirer les
émissaires du ministère de l’Intérieur ?
On le saura prochainement !

A. M’haïmoud

MILA

Une inspection de Zerhouni d�p�ch�e � Ferdjioua

TRIBUNAL DÕAZAZGA
6 mois de prison avec sursis et 10 000 DA dÕamende pour tentative dÕ�migration clandestine

L’affaire des deux projets LSP de Ferdjioua, qui a fait couler
beaucoup d’encre et de salive, et oppose les habitants de la
cité du 20-Août-1955 à l’administration wilayale, par promo-
teurs bénéficiaires interposés, semble prendre une autre
dimension.

Le verdict est tombé dimanche dans l’affaire du jeune M. F.,
arrêté il y a une vingtaine de jours par les gardes-côtes à
Azeffoun dans la cale d’un bateau battant pavillon italien spé-
cialisé dans l’aquaculture. Présenté au procureur de la
République d’Azazga, territorialement compétent, il a été
écroué pour embarquement illicite et dissimulation dans un
bateau en vue d’une tentative d’émigration clandestine. Le can-

didat à la harga, originaire de Dellys, selon nos sources, a été
condamné à six mois de prison avec sursis et 10 000 DA
d’amende.

Lors du procès qui s’est déroulé le 13 avril dernier en pré-
sence d’une assistance record, la défense a plaidé les circons-
tances atténuantes.

S. Hammoum

Plus d’une centaine de personnes
entre femmes, hommes et enfants,
parents des officiers de police de la
direction des renseignements de la
wilaya d’Annaba détenus depuis des
mois, entameront dans les prochains
jours une grève de la faim illimitée.

Affirmant être déterminées à combattre ce qu’elles
qualifient d’injustice dont sont victimes leurs proches
emprisonnés, ces familles envisagent de se déplacer
en masse vers Alger pour un sit-in devant le siège de

la présidence de la République. «Si nos différentes
correspondances adressées à la présidence de la
République ne sont pas prises en considération, les
109 membres des familles des 3 officiers de police
injustement détenus à la prison d’Annaba entameront
une grève de la faim illimitée. Notre démarche aura
pour objectif d’attirer l’attention des plus hautes auto-
rités et de l’opinion publique sur la détention arbitraire
dont sont victimes nos proches», a affirmé Kamel
Bemahammed, frère du directeur des renseigne-
ments généraux d’Annaba incarcéré depuis juin 2006.
Dans cette affaire qui avait fait un grand bruit sur la

place publique à Annaba, sont cités des noms de plu-
sieurs hauts cadres de la sûreté. Selon le document
transmis à notre rédaction, ces derniers seraient
impliqués dans des actes de blanchiment d’argent,
abus d’autorité et détournements. Rappelons que
dans une correspondance adressée au directeur
général de la Sûreté nationale, le directeur des ren-
seignements généraux d’Annaba avait demandé une
commission d’enquête à l’effet de confirmer ou d’infir-
mer la véracité des graves accusations qu’il avait
avancées.

A. Djabali

AFFAIRE DES OFFICIERS DES RENSEIGNEMENTS G�N�RAUX DÕANNABA EN D�TENTION

Les proches envisagent dÕentamer une gr�ve de la faim

LES ENSEIGNANTS
CONTRACTUELS R�PONDENT

Ë BENBOUZID :
ÇLe concours

nÕest pas
une solutionÈ
La proposition faite lundi par

Benbouzid aux enseignants contractuels
n’a pas été du goût de ces derniers. Au
ministre de l’Education qui expliquait hier
que le seul moyen de régulariser les
quelque 40 000 contractuels est de pas-
ser par un concours, les contractuels
répondent que le «concours est loin d’être
une solution». Contactée hier,
Mme Benzbouchi, porte-parole du Conseil
national  des enseignants contractuels, a
indiqué que le bureau national se réunira
demain pour décider des suites à donner
au combat des contractuels qui tentent
depuis des mois d’établir un dialogue
avec la tutelle. 

En attendant, Mme Benzbouchi estime
que «le concours n’est pas le problème.» 

«Nous savons tous qu’à chaque fois
qu’un concours est programmé, il ne
concerne qu’un nombre limité d’ensei-
gnants, de matières et de cycles. Il est
impossible qu’un concours puisse régler
le problème de 40 000 contractuels. C’est
un leurre de penser que cette solution
puisse répondre à nos attentes, dira-t-elle.
Lundi en marge d’une conférence de
presse, le ministre de l’Education avait
indiqué qu’«il y aura un surplus d’ensei-
gnants dans l’enseignement primaire et
un déficit dans l’enseignement moyen.
Pour résoudre ce problème, nous avons
besoin de 20 000 enseignants perma-
nents. 

Ainsi, je conseille à ces enseignants
contractuels de passer le concours de
recrutement que nous organisons chaque
année». Le problème des enseignants
contractuels, qui perdure depuis des
années, n’est donc pas près de connaître
son épilogue. Ni les sit-in  organisés
devant les directions de l’éducation des
wilayas ni encore moins le rassemblement
devant le siège du ministère de
l’Education n’ont réussi à faire changer
d’avis à Benbouzid qui estime que c’est à
la Fonction publique de prendre en charge
cette question. 

Dans une lettre ouverte adressée au
chef du gouvernement, les contractuels
expliquent en effet : «Nous avons même
participé au concours d’accès au poste
d’enseignant comme l’a annoncé et a
insisté le ministre de l’Education, mais à
chaque fois le concours est soit annulé,
soit ils ne prennent pas en considération
les admis ou alors ils réfutent notre candi-
dature car, nous dit-on, nous ne remplis-
sons pas les critères.» Une messive res-
tée lettre morte.

N. I.

- 4 084 est le nombre de journalistes en activité recensés
3 000 travaillent dans la presse écrite, dont :
- 2 500 dans la presse écrite privée
- 500 dans la presse écrite publique 
- 1 084 dans la radio-télévision
76 titres seulement ont des correspondants.
744 est le nombre total de correspondants.
Titres et tirages
- 291 est le nombre de titres au 15 avril 2008, dont 65 quo-
tidiens.
- Sur les 65 titres, 57 sont généralistes, 3 économiques et
5 sportifs.
- Sur les 65 titres, 32 sont en langue arabe et 33 en langue
française.
Le tirage global de la presse est de 2 430 000 exemplaires
par jour.

Le tirage de la presse  quotidienne arabophone est
1 255 000 exemplaires par jour et le tirage de la presse
quotidienne francophone est de 900 000 exemplaires par
jour.
- 89 est le nombre d’hebdomadaires
- 76 est le nombre de publications spécialisées.
- 137 est le nombre de périodiques
- 57 est le nombre de publications régulièrement distri-
buées en Algérie.
- 29 nouveaux titres créés entre juillet 2007 et mars 2008
Normes
- 71 est le nombre d’exemplaires par 1 000 habitants.
- 100 étant la norme universelle.
- 2,5 est le nombre de points de vente par 10 000 habitants.
Un point de vente étant la norme universelle, définit par
l’Unesco.


